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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

REVISION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL 
D'ANALYSE ET DE COUVERTURE DES RISQUES 

Sur convocation envoyée le mardi 13 août 2024, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 12 septembre 2024 à 09h30, à l’entreprise CHARM’OSSATURE 
11 rue des Ruchottes, 25580 ETALANS, sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 15 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Thierry VERNIER, Mme Florence ROGEBOZ, 
Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY, M. Claude DALLAVALLE, Mme Géraldine LEROY, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET, Mme Catherine BARTHELET, M. Joël VERNIER, M. Patrick 
GENRE, M. Cédric BOLE, M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin de classe exceptionnelle 
Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant-chef Philippe MENDY, 
M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. l’Adjudant-chef Sébastien MATHIEU, M. Didier 
MOREAU.  

Membre de droit  

 M. Rémi BASTILLE, préfet du Doubs. 

ETAIENT EXCUSES 

 Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Jean-Luc GUYON, M. Romuald VIVOT, 
M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, M. Fabrice TAILLARD, M. Yves MAURICE, 
M. Philippe GAUTIER, M. l’Adjudant-chef Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny 
GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT, M. le Payeur départemental. 

PROCURATION 

 M. Fabrice TAILLARD, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Catherine BARTHELET, 
représentante des EPCI. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le Commandant Yvon STORTZ, M. le Commandant 
Charles CLAUDET, M. Michael BADET, Mme Marie-Pierre COUTOT, Mme Séverine BONNET, 
Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2024. 
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REVISION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL 
D'ANALYSE ET DE COUVERTURE DES RISQUES 

Selon les dispositions de l’article L. 1424-7 du code général des collectivités territoriales (CGCT) : 

«  Un schéma départemental d'analyse et de couverture des risques dresse l'inventaire des risques de 
toute nature pour la sécurité des personnes et des biens auxquels doivent faire face les services d'incendie 
et de secours dans le département, et détermine les objectifs de couverture de ces risques par ceux-ci. Il 
comprend une partie relative au risque d'incendie de forêt, de surfaces agricoles et de végétation et 
détermine les objectifs de couverture de ce risque. 

Le schéma départemental d’analyse et de couverture des risques (SDACR) est élaboré, sous l’autorité du 
préfet, par le Service départemental d'incendie et de secours (SDIS). 

Après avis du conseil départemental, le représentant de l’Etat dans le département arrête le schéma 
départemental sur avis conforme du conseil d’administration du SDIS. 

La révision du schéma intervient tous les cinq ans. Elle est précédée d'une évaluation des objectifs du 
précédent schéma [..] ». 

Par arrêté du 11 juillet 2016, pris sur l'avis conforme rendu par le conseil d'administration du SDIS du 
Doubs le 23 juin 2016, le préfet du Doubs approuvait le SDACR actuellement en vigueur. 

En début d'année 2023, à la sortie de la crise COVID 19, le préfet et la présidente du conseil 
d'administration du SDIS ont décidé conjointement de procéder à sa révision. 

Les études engagées par le SDIS ont permis de vérifier l'adéquation risque/couverture et de mesurer le 
niveau de performance du SDIS au regard des objectifs fixés depuis juillet 2016. 

Le projet issu de ces travaux est aujourd’hui finalisé et intègre les corrections jugées nécessaires. Ce projet 
est joint au présent rapport. 

En totale synergie avec la récente réorganisation du SDIS du Doubs, le SDACR IV (quatrième version 
depuis la « départementalisation » des services d’incendie et de secours en mai 2000), permettra 
d’apporter la souplesse et l’adaptabilité nécessaires à notre établissement pour faire face aux évolutions 
sociétales impactant directement l’activité opérationnelle tout en consolidant la réponse opérationnelle et 
en affirmant la résilience du service. 

La validation du projet de SDACR a suivi une procédure spécifique prévue par les textes en vigueur : 
- recueil de l’avis du conseil départemental, le 28 juin 2024 ; 
- présentation au collège des chefs de service de l’État, le 14 mai 2024 ; 
- recueil de l’avis des instances consultatives internes du SDIS. 
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En effet, l'article R. 1424-38 du CGCT dispose que : « Le schéma départemental d'analyse et de couverture 
des risques, prévu à l'article L. 1424-7 est arrêté par le préfet. Celui-ci recueille l'avis du comité social 
territorial, du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires et de la commission 
administrative et technique des services d'incendie et de secours sur le projet de schéma. Ce projet est 
également présenté au collège des chefs de service de l'État […] ». 

Il est par ailleurs à signaler que le projet a été présenté et débattu lors de plusieurs séances du comité de 
partage des indicateurs opérationnels (CPIO). 

L'article L. 1424-7 du même code dispose que : « Après avis du conseil départemental, le représentant de 
l'État dans le département arrête le schéma départemental sur avis conforme du conseil d'administration 
du service départemental d'incendie et de secours ». 

Les membres du conseil départemental du Doubs ont émis, par délibération du 28 juin 2024, à l’unanimité, 
un avis favorable sur le projet de SDACR. 

Les membres du comité social territorial ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 17 juin 
2024. 

Les membres de la commission administrative et technique des services d’incendie et de secours ont émis 
un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 18 juin 2024. 

Les membres du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires ont émis un avis 
favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 19 juin 2024. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d'administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et décident de formuler un avis favorable sur le projet de schéma 
départemental d’analyse et de couverture des risques (SDACR IV) pour la période 2024-2029, tel qu’il 
figure en annexe au rapport, étant précisé que l’avis ainsi formulé est un avis conforme. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 16/09/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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Certifié conforme 
Contrôleur général Stéphane 

BEAUDOUX 

 
Directeur départemental des 

services d’incendie et de secours 
Commandant le 25e CDSP 
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